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Association ALVA 

Chez Christophe DUPE 

830 La Grande Côte 

33760 ROMAGNE 

 

e-mail : asso.alva@gmail.com 

web : www.association-alva.com 

 

 

COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE DE L’ALVA 

Du 13 novembre 2021 à Urdos 

Faute de quorum suffisant à la première convocation du 30 octobre 2021, l’Assemblée Générale est à nouveau 

convoquée le samedi 13 novembre 2021, à 16h, à Urdos (Chalet de Peyranère). 

1. Introduction 

Le Président, Christophe DUPE, ouvre la séance en remerciant les personnes présentes à cette Assemblée 

Générale qui regroupe 25 adhérents. Le conseil est ravi que les adhérents aient répondu présents de manière 

significative pour cet évènement. A cette présence il faut ajouter 26 procurations. 

Le mot du président : 

Pour commencer, je remercie toutes les personnes ici présentes qui contribuent à nous donner une légitimité 

pour l’année à venir et un encouragement pour poursuivre notre aventure ALVA. De même, je remercie tous 

ceux qui n’ont pas pu se déplacer pour cette AG, mais qui nous ont manifesté leur soutien. 

Pour finir un grand merci aux encadrants ainsi qu’à tous les membres du conseil qui s’investissent pour proposer 

de magnifiques séjours. 

L’année écoulée n’a pas été des plus simples à gérer :  

• Dernière AG prévue à Andernos, annulée et faite pour la première fois sous forme dématérialisée 

• Nous avons été obligés de jongler avec le Covid, les confinements, les gîtes qui ouvraient, qui 

n’ouvraient plus, qui attendaient les autorisations, les refuges qui divisaient par deux leur capacité, donc 

impossibilité de nuitées 

Mais malgré tous ces aléas nous n’avons pas baissé les bras et nous vous avons malgré tout proposé trois 

magnifiques séjours dont une Ascension mémorable pour diverses raisons, qui je pense laisse de bons souvenirs 

à tous les participants. 
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Une petite parenthèse concernant la bonne santé de notre association qui avec ses 53 printemps se porte ma 

foi pas mal, avec l’année dernière 79 adhérents. Nous en voyons chaque année arriver de nouveaux, jeunes et 

moins jeunes. J’espère que tout cela durera encore longtemps. 

2. Rapport Moral 

Le rapport moral est lu par Miguel FERNANDEZ. 

L’Assemblée Générale retrouve cette année son format habituel, la précédente n’ayant pu se tenir en présentiel 

pour cause de pandémie liée au COVID-19. Malgré l’annulation d’un séjour le nombre d’adhérents sur l’exercice 

est bon et s’élève à 79 parmi lesquels nous comptons 5 nouveaux.  

Durant cet exercice, l’association s’est efforcée de présenter des séjours sportifs variés, aux tarifs les plus 

compétitifs, afin de satisfaire le plus grand nombre d’adhérents : Randonnées Hivernales en vallée d’Aure, du 07 

au 12 mars 2021. Ascension à GERM en vallée du Louron, du 12 au 16 mai 2021 et séjour Eté à Guchen en vallée 

d’Aure, du 31 juillet au 07 août 2021. 

L’organisation de ces séjours n’a pu se faire sans l’engagement de chacun des membres du conseil qui se sont 

réunis à 4 reprises durant cet exercice : le 20/09/2020 à Saint Maixant, le 15/03/2021 à Eysines, le 03/07/2021 à 

Romagne et enfin le 25/09/2021 à Saint Médard en Jalles. 

La fréquentation est bonne sur l’ensemble des séjours permettant à chaque fois d’honorer nos engagements 

contractuels auprès des gîtes réservés. Cette fréquentation satisfaisante et les retours positifs des participants, 

qu’ils soient chevronnés ou nouveaux, tendent toujours à penser que nous restons sur le bon chemin et 

répondons majoritairement aux attentes de nos adhérents. 

L’investissement des membres du conseil reste permanent mais ne peut suffire à lui seul à assurer la pérennité 

de notre association. Aussi, il est essentiel que chaque adhérent garde à l’esprit que l’ALVA ne pourra vivre sans 

l’implication de chacun, au cours des séjours mais également, pourquoi pas, en s’investissant au travers du 

conseil. 

3. Bilan financier 

Les comptes sont suivis par la trésorière, Aurélie AMADIO, et le bilan établi bénévolement par Sylvie CASTAGNE, 

nous les remercions toutes les deux. Sylvie CASTAGNE procède à la lecture du bilan comptable. 

Produits : 27561 € dont 26139 € de recettes des séjours et 1422 € d’adhésions 

Charges : 25974 € 

Produits Financiers : 108 € 

Résultat net = 1705 € 

La trésorerie de 24367 € au 31/08/2021 (4357 € sur CC et 20010 € sur livret A), est suffisante et permet 

d’envisager un nouvel exercice sans difficulté pour l’anticipation des réservations de gîtes. 

 

Le bilan financier est adopté à l’unanimité des votants à l’AG et quitus est donné à la Trésorière. 
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4. Fixation du prix de l’adhésion 
Le conseil propose le maintien du prix de l’adhésion annuelle à 18 €, compte tenu de la trésorerie suffisante de 

l’association. 

L’association accepte les membres bienfaiteurs qui souhaiteraient la soutenir. Le « bouche à oreille » reste le 

meilleur moyen de faire connaitre l’association et faire venir de nouveaux adhérents. 

 

L’AG approuve à l’unanimité le maintien du prix de l’adhésion à 18€. 

5. Bilan des activités 2020/2021 

5.1. Randonnées hivernales en vallée d’Aure 

Le compte rendu de ce séjour est lu par Aurélie AMADIO. 

 

Le séjour raquettes s’est déroulé du 7 au 12 mars 2021. L’hébergement était initialement prévu au Moulin 

d’Isaby, à VILLELONGUE (65). Mais, pour respecter les mesures COVID en vigueur, le gîte devait réduire de 

moitié sa capacité d’accueil, il n’était plus en mesure de nous accueillir. 

 

Charles PERRIN a trouvé une alternative en gestion libre, en vallée d’Aure à ARAGNOUET (65). Le groupe a 

séjourné dans une grande maison divisée en plusieurs appartements avec une pièce commune. En plus de 

l’encadrement des randonnées la journée, Charles a assuré l’intendance au gîte avec l’aide de Camille, sa 

compagne. 

 
11 personnes ont finalement participé à ce séjour. Une 12

e
 personne a dû annuler quelques jours avant pour cas 

de force majeure. 

 

Une ambiance conviviale a régné toute la semaine malgré une météo un peu mitigée. 

 
Au programme de cette semaine : 

• Le lac de Bareilles et la cabane du Dr PIC 

• Piau Engaly dans le brouillard et sous la neige, la station de ski désertée nous a permis de faire des 

exercices de recherche en avalanche 

• Les crêtes et le col des Aiguillettes 

• La hourquette de Charmantas 

• Pour terminer la cabane d’Auloueilh 

 

La semaine se solde par un bénéfice à 0€, le séjour étant à prix coûtant. 

5.2. Ascension en vallée du Louron, à Germ 

Le compte rendu de ce séjour est lu par Arnaud LE BOUIL. 
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Le séjour Ascension s’est déroulé du 12 au 16 mai 2021 à GERM (65), en hébergement au Centre de Montagne. 

Séjour « soupape de décompression » après ces longs mois d’internement pour cause de crise sanitaire et autre 

restriction de déplacement.  

Très bonne ambiance durant le séjour, durant les randonnées mais également au gîte au moment de l’apéro. La 

météo, aux prévisions exécrables avant le séjour, nous a finalement accordé de belles fenêtres ensoleillées et 

une fine pellicule de neige à l’aube de la première randonnée.  

Au programme des sorties, lac de Sarrouye, pic Douly et cimetière anglo-canadien, gorges de Clarabide, pic du 

Lion, Couret d’Esquierry, notamment. 

Avec 31 participants en séjour complet, le bilan financier se solde par un bénéfice de 807 €. 

Le seul vrai bémol de ce séjour fut les repas préparés par le gîte, aux quantités souvent trop justes pour 

rassasier tout le monde. 

5.3. Eté en vallée d’Aure à Guchen 

Le compte rendu de ce séjour est lu par Daniel MOGLIA. 

Le séjour s’est déroulé du samedi 31/07/2021 au samedi 07/08/2021 au centre Jean Pouzet, dans le petit village 

de Guchen (Hautes-Pyrénées), à quelques kilomètres de Saint-Lary Soulan en vallée d’Aure, terre historique de 

l’ALVA. Deuxième année pour l’ALVA dans ce centre, tout confort et de grande capacité. Nous étions 

principalement logés en chambre de 2. Le gîte se situe au pied de l’Arbizon et offre d’innombrables possibilités 

de randonnées tant du côté  français qu’espagnol. 

3 encadrants étaient présents : Didier, Daniel et les débuts de Christophe dans l’accompagnement. 

Malgrè une météo un peu fraîche et capricieuse en début de semaine de belles randonnées ont pu être 

organisées : 

• Les lacs de Baroude 

• Le pic Lustou 

• Soum des salettes 

• Les traditionelles randos du Massif du Néouvielle avec la boucle des 3 cols au départ du lac d’Aubert 

L’Espagne proche nous a permi de bénéficier d’un peu plus de chaleur avec le Comodoto, le Castillo Mayor. En 

revanche, avec les contraintes du pass sanitaire, tous n’ont pas pu en profiter. 

En fin de semaine deux randonnées de deux jour ont été proposeées : 

• Le Mont Perdu 3355m avec un bivouac au refuge de Goriz pour 12 randonneurs accompagnés par 

Didier. Même si la formule bivouac au pied du refuge ne semble pas idéale, l’objectif a été atteint 

• Un bivouac dans le vallon de cap de Long, plus haut bivouac de l’Alva à presque 2600m et enchainement 

de 3 X 3000 accompagné par Daniel. Le pic Lentilla 3157m, le Cambiel 3173m et l’Estaragne 3006m. 

Faute de disponibilité au refuge du lac de L’Oule suite à un malentendu du service réservation du bureau de 

l’ALVA, le dernier groupe a décidé de rester au gite. Avec au programme pour le jeudi, accompagnée par 

Christophe, une rando tardive en boucle dans le massif du Néouvielle, retour par les laquettes. Pour le vendredi, 
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seul quelques courageux on réussit une randonette dans le vallon de Cap de Long pour venir à la rencontre des 

bivouaqueurs. 

36 participant en tout à ce séjour, en comptant les demi-séjours, pour un bénéfice de 535 €. 

6. Renouvellement du conseil d’administration 

Cette année, plusieurs membres du conseil étaient en fin de mandat : 

• CASTAGNE Guillaume : réélu à l’unanimité 

• CHAUVIN Didier : réélu à l’unanimité 

• DUPE Christophe : réélu à l’unanimité 

• PEPIN Delphine : N’a pas souhaité se représenter 

• PEPIN Gérald : réélu avec 2 abstentions 

 

Par ailleurs, Hélène FOULON a fait part de son souhait de quitter le conseil, nous la remercions pour 

son engagement auprès de l’ALVA, notamment dans le cadre de l’accompagnement bénévole de 

certaines randonnées. 

 

Quatre adhérents ont proposé spontanément leur candidature pour entrer et participer aux travaux du 

conseil de l’ALVA, tous acceptés à l’unanimité des votants de l’Assemblée Générale : 

• CASTAGNE Sylvie 

• CHUPIN Amélie 

• DUPRAT Emmanuelle 

• VINCENDEAU Romain 

 

Après réunion des nouveaux membres du conseil, le nouveau bureau s’établit de la manière suivante : 

Président : DUPE Christophe    Vice-Président : LE BOUIL Arnaud 

Trésorière : AMADIO Aurélie    Trésorier Adjoint : CHAUVIN Didier 

Secrétaire : FERNANDEZ Miguel   Secrétaire Adjoint : CASTAGNE Guillaume 

Membres Actifs : PEPIN Gérald, MOGLIA Daniel 

Membres Associés : CASTAGNE Sylvie, DUPRAT Emmanuelle, CHUPIN Amélie, VINCENDEAU Romain 

7. Projets pour l’exercice 2021/2022 

Le conseil propose aux adhérents le projet de programme suivant, préparé et présenté par Didier 

CHAUVIN : 

Randonnées Hivernales : 

● Du 20 au 25 février 2022 

● Vallée du rio Ara en Aragon 

● Séjour proposé et encadré par C.PERRIN 
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● Tarif : 490 € et gîte à définir 

Ascension :  

● Du 25 au 29 mai 2022 

● Centre de vacances du CI ORTF, à Val Louron 

● Réservation pour 30 personnes 

● Tarif à définir 

Eté : 

● Du 30 juillet au 06 août 2022 

● Gîte Pyrénéa à Gourette 

● Réservation pour 30 personnes 

● Tarif à définir 

Toussaint / Assemblée Générale :  

● Du 28 octobre au 1
er

 novembre 2022 

● Demeure de Venasque à Luchon 

● Réservation pour 30 personnes 

• Tarif à définir 

8. Point RGPD 

La protection des données personnelles n’étant plus une option pour personne, Arnaud LE BOUIL a 

présenté les mesures mises en place par l’ALVA pour nous conformer aux règles édictées par le RGPD. 

9. Questions diverses 

Les participants à l’Assemblée Générale ont pu poser quelques questions ou soumettre des 

commentaires et propositions diverses :  

• Pourquoi ne pas décaler l’organisation du séjour été début juillet 

• Améliorer les repas et les pique-niques 

• Conservation de la qualité du vin rouge et des fruits secs 

• Sur le séjour été, décaler les deux jours bivouacs/refuge le mercredi/jeudi 

• Prévoir des jeux de société ou des jeux d’extérieur au gîte 

• Conserver l’habitude de montrer la carte IGN aux participants d’une randonnée avant le départ 

 

 

  Le  Secrétaire      Le Président 

    


